
 

 

 

 

Les Propriétaires forestiers du Canada (PFC) s'efforcent de renforcer la santé et la prospérité 

économiques des forêts privées du Canada d'un océan à l'autre, et c'est en grande partie grâce à ses 

membres que cela est possible. Ils participent directement à l'élaboration et à la communication des 

positions de PFC et nous ont aidés à établir l'association comme un élément important de la solution 

face aux défis auxquels notre secteur est confronté ainsi qu’aux objectifs climatiques du Canada. 

Nous nous sommes rendus à Ottawa en juin et en novembre dernier pour des rencontres présentielles 

avec des députés fédéraux, des sénateurs, des sous-ministres, des directeurs et des conseillers 

politiques afin de parler du rôle important que jouent les propriétaires forestiers pour aider le Canada à 

atteindre ses objectifs en matière de changement climatique. La portée de PFC a été étendue, se 

concentrant sur des domaines clés qui incluent, entre autres : 

- notre partenariat avec la Fédération canadienne de l'agriculture pour aider à reboiser 2 milliards 

d'arbres, en soulignant la nécessité de rationaliser le programme 2 milliards d'arbres, d'accélérer 

le versement des fonds pour assurer la prévisibilité des travaux de reboisement et d'élargir les 

critères d'acceptation. 

- les préoccupations liées à la modification du Règlement sur les oiseaux migrateurs, qui identifie 

à l'annexe 1 certaines espèces d'oiseaux migrateurs dont les nids sont protégés de façon 

permanente, notamment le grand pic, qui a déjà un impact et pourrait sérieusement entraver 

les activités forestières sur les terres privées. 

- l'intérêt pour la mise en place d'un régime d'épargne et d'investissement sylvicole personnel, ou 

l'étalement des revenus de la vente de bois au niveau fédéral afin de corriger l'iniquité fiscale 

subie par les producteurs forestiers. 

Afin de poursuivre les progrès accomplis, PFC a consulté ses membres au sujet d'une augmentation des 

cotisations qui entrera en vigueur en janvier 2023. La facture de votre cotisation à PFC vous sera 

envoyée par QuickBooks au début du mois de janvier 2023. 

Nous sommes également à la recherche de nouveaux membres et nous apprécions votre aide pour les 

mettre en contact avec des pairs afin de souligner directement la valeur de l'adhésion. Veuillez 

contacter Jean-Pierre directement si vous pouvez nous aider dans ce domaine. 

Soyez assurés que le conseil d'administration de PFC s'efforce de gérer l'organisation de façon efficace. 

Nous tenons à vous remercier pour vos précieux commentaires, qui ont contribué à façonner la vision et 

les objectifs de PFC, ainsi que notre engagement envers la gestion durable des forêts pour un climat sain 

et des communautés prospères. 


